
Quels sont les documents exigés par l’ITM en cas de contrôle
RH ?

Réponse courte

Les documents exigés par l’ITM en cas de contrôle RH sont notamment : le registre du personnel, les contrats de

travail et avenants, les bulletins de salaire des cinq dernières années, les déclarations d’affiliation à la sécurité

sociale et preuves de paiement des cotisations, les preuves de déclaration préalable à l’embauche, les documents

relatifs à la durée du travail (relevés d’heures, plannings, feuilles de pointage, conventions de forfait, accords sur le

temps partiel ou le télétravail), le registre des congés et absences, les preuves de remise des documents obligatoires

au salarié, le registre des visites médicales et attestations d’aptitude, les documents relatifs à la représentation du

personnel, les autorisations de travail pour les salariés non ressortissants de l’UE, ainsi que les preuves de paiement

du salaire minimum légal et du respect des conventions collectives.

L’ITM peut également demander tout autre document jugé nécessaire à la vérification du respect des dispositions du

Code du travail ou de la législation spécifique applicable à l’entreprise. Tous ces documents doivent être tenus à jour,

centralisés, accessibles et présentables immédiatement en cas de contrôle.

Définition

L’Inspection du travail et des mines (ITM) est l’autorité administrative chargée de veiller au respect de la

législation du travail au Luxembourg. Elle intervient auprès des employeurs pour contrôler la conformité des

pratiques en matière d’emploi, de rémunération, de durée du travail, de sécurité et de santé des salariés.

Lors d’un contrôle RH, l’ITM peut exiger la présentation immédiate ou différée de tout document permettant de

vérifier le respect des obligations légales et réglementaires applicables à la relation de travail.

Conditions d’exercice

L’ITM dispose d’un droit d’accès aux locaux de l’entreprise et d’un droit de communication sur l’ensemble des

documents sociaux et administratifs relatifs à la relation de travail, sans avertissement préalable et à tout moment

pendant les heures de travail.

L’employeur ou son représentant doit coopérer pleinement, fournir l’ensemble des pièces requises et garantir la

traçabilité des documents. Le refus, le retard ou l’incomplétude dans la présentation des documents expose

l’employeur à des sanctions administratives ou pénales.

L’égalité de traitement entre salariés, la protection des données personnelles et l’encadrement humain dans la

gestion documentaire doivent être respectés lors de la préparation et de la transmission des documents à l’ ITM.
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Modalités pratiques

En cas de contrôle, l’ITM peut exiger la présentation des documents suivants :

Registre du personnel, mentionnant pour chaque salarié : identité, date d’entrée, type de contrat, fonction,

temps de travail, rémunération, date de sortie le cas échéant.

Contrats de travail individuels, avenants, notifications de modification des conditions de travail.

Bulletins de salaire des cinq dernières années.

Déclarations d’affiliation à la sécurité sociale (Centre commun de la sécurité sociale) et preuves de paiement

des cotisations.

Preuves de déclaration préalable à l’embauche (DPAE) pour chaque salarié.

Documents relatifs à la durée du travail : relevés d’heures, plannings, feuilles de pointage, conventions de

forfait, accords sur le temps partiel ou le télétravail.

Registre des congés, absences, maladies, accidents du travail et attestations y afférentes.

Preuves de remise des documents obligatoires au salarié : règlement d’ordre intérieur, fiches d’information sur

la sécurité, attestations de formation à la sécurité.

Registre des visites médicales et attestations d’aptitude délivrées par le médecin du travail.

Documents relatifs à la représentation du personnel : procès-verbaux des élections, procès-verbaux des

réunions, affichages obligatoires.

Autorisations de travail pour les salariés non ressortissants de l’Union européenne.

Preuves de paiement du salaire minimum légal et respect des conventions collectives applicables.

L’ITM peut également demander tout autre document jugé nécessaire à la vérification du respect des dispositions du

Code du travail ou de la législation spécifique applicable à l’entreprise.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de tenir à jour et de centraliser l’ensemble des documents sociaux dans un format accessible et

immédiatement présentable.

Les documents doivent être conservés pendant les délais légaux : cinq ans pour les bulletins de salaire, dix ans pour

certains registres et documents comptables. La numérisation des documents est admise à condition de garantir leur

intégrité, leur lisibilité et leur accessibilité en cas de contrôle.

Il convient de désigner un interlocuteur RH formé aux exigences de l’ITM et de préparer une procédure interne de

gestion des contrôles. Toute demande de l’ITM doit être satisfaite sans délai, et toute difficulté rencontrée doit être

consignée par écrit.
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Cadre juridique

Les obligations documentaires lors d’un contrôle de l’ITM découlent principalement des articles suivants du Code du

travail luxembourgeois :

Articles L.211-1 à L.211-8 (obligations générales de l’employeur, registre du personnel)

Article L.214-9 (bulletins de salaire et conservation)

Articles L.231-1 et suivants (représentation du personnel)

Articles L.312-1 et suivants (durée du travail, pointage, plannings)

Articles L.326-1 et suivants (santé et sécurité au travail)

Article L.121-6 (contrat de travail écrit)

Article L.121-4 (égalité de traitement)

Article L.261-1 et suivants (protection des données personnelles dans le cadre de la relation de travail)

S’y ajoutent la loi modifiée du 4 avril 1974 relative à la restructuration de l’Inspection du travail et des mines, ainsi que

la jurisprudence nationale sur l’obligation de coopération de l’employeur et la validité des sanctions en cas de non-

présentation des documents exigés.

L’absence, l’incomplétude ou la non-présentation immédiate des documents exigés par l’ITM expose l’employeur à des sanctions

administratives, des amendes, voire des poursuites pénales. Il est impératif de procéder à des audits internes réguliers pour s’assurer

de la conformité documentaire, d’anticiper toute demande de l’ITM et de garantir la protection des données personnelles lors de la

transmission des documents.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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